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E
n quoi le travail espéré par les directeurs d’éta-
blissements et leur conception de leur rôle font-ils 
partie de leur travail réel ? On pourrait penser le 
contraire : apparemment, nos conceptions et nos 

espérances nous séparent et/ou nous éloignent plutôt du 
réel. La sagesse populaire ne dit-elle pas que seuls les fous 
prennent « leurs désirs pour la réalité » ? Pour le meilleur 
ou pour le pire, n’y a-t-il pas un écart entre nos pratiques 
et nos idées ? On peut se mentir à soi-même. Ou se don-
ner le droit de rêver. Dans les deux cas, nous usons de nos 
pensées pour mettre la trivialité du réel à distance : pour 
la renier ou pour l’idéaliser. Dans ce chapitre de notre 
recherche, les aspirations et les projections feraient donc 
leur retour, au lieu d’être provisoirement et utilement 
neutralisées : comment justifier ce paradoxe ?
C’est que le travail réel est certes le travail qui se fait, 
mais aussi et toujours celui qui pourrait se faire, voudrait se 
faire, se fait ou ne se fait pas en vérité. L’écart entre l’ac-
tivité possible et l’activité effectivement réalisée n’est pas 
toujours conscient, il peut varier d’un travailleur à l’autre, 
mais c’est justement pour cela qu’il est important. Il ac-
compagne le travail, il pèse sur le travail, il motive ou dé-
courage le travail, bref  – et même si c’est paradoxal – il 
fait partie intégrante du travail.
Plus nous avancions dans nos observations, plus nous 
avons dû prendre acte du fait que le travail des directeurs 
inclut tout ce qu’ils jugent ou ressentent devoir faire, soit en 
fonction des attentes des autres (de leur hiérarchie, de 
leurs subordonnés, de leurs interlocuteurs), soit en fonc-
tion de leur propre conception (et autoperception) de leur 
rôle. Nous avons donc voulu comprendre le rôle que les 
directeurs supposent devoir et/ou espèrent pouvoir assu-
mer, à partir de leur lecture personnelle des prescriptions 
formelles (cahier des charges, lois et directives, procédures 
et marches à suivre, etc.), voire des injonctions et des de-
mandes orales ou moins explicites que leur adressent 
leurs collaborateurs, ou d’autres interlocuteurs internes et 
externes.
Il ne s’agit pas de (re)faire le grand écart entre le travail 
réel et les idéalisations qui peuvent nous le dissimuler, 
mais d’approcher la tension intérieure – ressentie, éprou-
vée, insistante, mais pas toujours réflexivement ressai-
sie – entre l’activité réalisée (ce que l’on fait) et l’activité 
potentielle (ce que l’on ne fait pas, et qui peut parasiter 
chaque geste effectué). Nos postulats théoriques sont ainsi 
les suivants : 

•	 Le travail réel inclut le travail empêché, non réalisé 
(Clot, 1999).

•	 Le travail empêché est subjectivement conditionné 
par le travail espéré, le rôle souhaité (Lantheaume & 
Hélou, 2008).

•	 Le rôle est l’ensemble des conduites socialement atten-
dues de personnes partageant un statut donné (Mer-
ton, 1949 ; Chappuis & Thomas, 1995).

•	 La conception du rôle est du coup l’ensemble des 
conduites que la personne s’assigne à elle-même (Sa-
voie-Zajc, Landry & Lafortune, 2007).

•	 Les épreuves subjectives relèvent à la fois de la charge 
de travail observable et de l’écart ressenti (ou non) 
entre le rôle socialement conditionné et le rôle subjectivement 
valorisé (Ulmann & Robin, 2011).

•	 L’école est un lieu propice aux idéalisations, parce que 
précisément saturé d’idéaux que le travail ordinaire 
peut mettre en crise, et dont les directeurs restent plus 
ou moins partisans et s’estiment ou non les garants 
(Barrère, 2006 ; Rich, 2010).

•	 Ne confondons pas, finalement, la rhétorique du 
parfait leadership et l’attitude réelle des directeurs, y 
compris leur envie et/ou leur besoin profond de gui-
der ou non le travail d’autrui dans telle ou telle direc-
tion (Pelletier, 1999 ; Spillane, Halverson & Diamond, 
2008 ; Progin, 2013).

Voyons donc, non seulement comment les directeurs 
parlent de leurs représentations et de leurs aspira-
tions, mais aussi comment ils les vivent et les expriment 
dans l’intimité de leur travail, dans les strates les moins 
conscientes et/ou les moins explicites de leur expérience 
et de leur sens pratique (Bourdieu, 1980 ; Dubet, 1994). 
Par souci de brièveté, nous allons résumer nos résul-
tats en quatre étapes, en ne présentant chaque fois que 
quelques catégories ayant émergé de nos analyses, et en 
les illustrant par endroits d’un extrait du matériau. Ces 
quatre étapes sont : 
1.	 L’établissement imaginé, ou ce que les directeurs veulent 

faire de leur institution.
2.	 L’influence désirée, ou leurs manières de chercher (ou 

non) à exercer un impact et du leadership sur leurs 
collaborateurs.

3.	 Les alliances recherchées, ou les soutiens qu’ils s’efforcent 
de trouver autour d’eux.

4.	 Le directeur dirigé, ou les rapports qu’ils entretiennent 
et/ou souhaitent entretenir avec leurs propres supé-
rieurs.

III.	La conception du rôle et le travail espéré 

Olivier Maulini & Laetitia Progin
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3.1 L’établissement imaginé
En accédant à la fonction de directeur d’établissement, 
les cadres ont une idée précise de l’établissement dont 
ils rêvent. Une grande majorité d’entre eux souhaitent 
augmenter la cohérence au sein de leur établissement. 
Ils sont nombreux à définir leur rôle de cette façon. Ils 
privilégient également la manière dont les usagers sont 
traités conformément aux valeurs professionnelles qu’ils 
défendrent. Les conditions de travail et la bonne entente 
entre les collaborateurs sont enfin prioritaires pour les di-
recteurs qui cherchent à maintenir – voire à développer 
– la qualité de travail au sein de leur organisation.

3.2. L’influence désirée
Les directeurs ont une image de l’établissement qu’ils 
souhaitent diriger. Ils ont également en tête la manière 
dont ils souhaitent exercer de l’influence sur son fonction-
nement. Afin d’y parvenir, ils adoptent différentes straté-
gies :
	
	 - Le besoin d’être et de mettre au courant
Selon les directeurs de l’enquête, on ne peut pas exercer 
de l’influence sur l’établissement avant d’avoir pris les in-
formations nécessaires, auprès des collaborateurs notam-
ment. Il n’y aurait donc pas d’influence possible sans l’ac-
cès à l’information.

La maîtresse adjointe, c’est quelqu’un avec qui on peut travail-
ler sur la prise de température, voir comment elle ressentirait  
les choses, lui dire  « Tiens, et si on faisait ça maintenant ? »  
« Ouh là, non, pas maintenant, tout le monde est fatigué  ».  
Là, ma prise d’information, elle me permet de piloter l’établis-
sement, peut-être de manière plus douce, sans qu’on se heurte à 
de grosses difficultés. [...] Mais c’est surtout de ne pas la mettre 
dans une situation difficile, elle. Je ne voudrais pas qu’elle soit  
en crise avec ses collègues parce que je lui aurais demandé  
des tâches qui seraient des tâches de type RH qui ne font pas  
partie de son cahier des charges.
	
	 - Le souci de stabilité et de respect des règles
La majorité des directeurs affirment qu’ils ont tout 
d’abord dû  « tenir la baraque » et  « la faire tourner  » 
(avant de songer à la transformer). Dans cette optique, les 
directeurs sont attentifs à ce que les règles, les prescrip-
tions (qu’ils estiment importantes) soient respectées. 

Nous avons pu observer plusieurs situations de crise dans 
lesquelles le directeur nouvellement arrivé dans l’établis-
sement pose un ultimatum, par exemple face à un conseil 
de direction ne respectant pas le cadre normatif  à ses 
yeux :
Je suis arrivé dans cet établissement en 20**, c’était un 
établissement qui était en grande, très grande difficulté. 
On me l’a d’ailleurs vendu comme tel, on ne m’a pas dit 
que j’allais aller dans un havre de paix, mon prédéces-
seur avait vécu des moments difficiles. En faisant abstrac-
tion de ça, j’ai repris une situation où il fallait un petit 
peu pacifier les choses. Ça m’a permis aussi, d’avoir une 
certaine liberté en disant « Le passé, c’est le passé. L’ave-
nir, c’est l’avenir, si vous voulez travaillez avec moi, eh 
bien vous venez, et on y va comme ça  ». Et j’espère que 
c’est partagé, je suis content. (...) Le premier travail, le 
plus important, a été fait avec le conseil de direction de 
cet établissement, qui, quand je suis arrivé, avait été, si 
j’ose dire, destitué, par le chef  de la direction générale, qui 
avait demandé aux gens de repostuler pour que le nouveau 
directeur puisse choisir ainsi dans l’ensemble des ensei-
gnants. Sur les nouveaux postulants, il y avait les cinq 
mêmes qu’avant, plus un. Donc, le choix était vite fait : 
la personne en plus, je la connaissais et j’avais envie de 
travailler avec elle, les cinq autres, je leur ai clairement 
dit : « Maintenant, je ne veux plus savoir ce qui s’est pas-
sé avant, voilà mes conditions, voilà comment j’ai envie 
de travailler. Si vous êtes partants, vous restez assis et on 
continue la séance. Si vous n’êtes pas partants, la porte 
est là et vous continuez à être enseignants.  » Ils sont tous 
restés et ils sont tous toujours dans le bateau sauf  un, qui 
a pris des responsabilités et qui est parti de l’enseignement, 
mais en toute cordialité. (...) Parce qu’ils avaient pris po-
sition les uns, les autres, de manière différente, de manière 
intestine. Mais pas avec moi, avec moi, ils ont toujours été 
remarquables. [Que ceux qui étaient en désaccord partent], 
je ne l’espérais pas, bien évidemment, mais en même temps, 
j’aurais préféré qu’ils le fassent, parce que s’ils n’avaient 
pas été sincères, j’aurais pris un sacré risque. Heureuse-
ment, ils ont été sincères.

	 - La prévision et la prévention des difficultés
Afin de ne pas devoir se transformer en un pompier qui 
éteindrait les feux au coup par coup, les directeurs tentent 
d’identifier les situations délicates le plus tôt possible.  
Plusieurs d’entre eux ne vont pas hésiter à signifier  
– rapidement – leur mécontentement à leurs collabora-
teurs avant que les usagers (patients, parents d’élèves)  
ne se plaignent d’eux. 
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Ces directeurs ne craignent pas de rappeler les collabora-
teurs à leurs devoirs :

[Des enseignants ont demandé :]  « Que fera le directeur s’il nous 
demande d’appliquer une directive de l’État ou un règlement  
que lui impose la hiérarchie et que nous on ne le veut pas ? »  
Alors ça c’est des points que j’ai repris avec eux et je leur ai 
dit :  « Je vous rappelle juste que vous êtes employés et que vous  
devez vous soumettre au règlement et que vous ne pouvez pas juste 
ne pas appliquer une directive  ». Donc, j’ai dû leur rappeler leur 
rôle d’employé, vous pouvez le faire par votre association ou votre 
syndicat, tant que vous êtes à l’école vous devez vous soumettre  
au règlement et je leur ai encore dit : « Je me porte garante pour 
que vous l’appliquiez ».

Le fait de mieux connaître la loi, ça permet d’écourter certaines 
discussions, de dire  « Moi, j’arrête de négocier, je vous impose  
la chose parce que j’ai le droit de le faire. On ne peut pas être 
complètement là-dedans, mais à un moment donné, on ne peut 
que s’y résoudre pour stopper court aux discussions. […] 
À un moment, c’est l’argument bête et méchant, je dirais que c’est 
l’argument ultime.
	
	 - Le dessin d’un monde possible
Les directeurs ne se privent pas de partager avec leurs 
collaborateurs leurs projets, la manière dont ils conce-
vraient la transformation des pratiques. Les directeurs 
tiennent à cet aspect de leur profession, dans un milieu 
où les règles et les prescriptions sont nombreuses. Imagi-
ner et prendre des initiatives hors des sentiers battus fait 
partie des gratifications du métier : 

Donc voilà, ce serait un projet qui m’intéresse. Par exemple, 
pour les petits, on a trois classes très compliquées avec  
des enfants très turbulents, donc j’ai proposé aux maîtresses  
de faire des jeux d’oppositions en sachant que ce n’est pas la so-
lution miracle, parce que des enfants qui ont des pathologies, on 
ne les traite pas. Par contre, ça permet à d’autres enfants d’entrer  
en relation, de s’affronter, voilà. Je pense que ce genre d’acti-
vité, si elle est reprise sur toute une scolarité, ça peut faire une  
différence. (...) Mais les enseignants sont tellement pris dans leurs 
trucs et toute l’organisation scolaire n’est pas faite pour ça.
	
	 - Le développement des compétences
Afin d’assurer la qualité des prestations au sein de leur 
établissement – domaine qu’ils estiment prioritaires –, les 
directeurs privilégient le développement à court et long 
terme des compétences de leurs collaborateurs. 
Certains espèrent-même transformer leur organisation 

en pôle de compétences dans un domaine particulier, et 
font tout pour y parvenir. Disons toutefois que la majori-
té de nos exemples s’inscrit dans le champ socio-sanitaire, 
moins centralisé et faisant davantage appel au souci de se 
profiler sur un quasi marché : 

On voudrait aussi être un pôle de compétence pour tout  
ce qui est nourriture. C’est travailler sur l’avenir, on pourrait  
demander au personnel de venir travailler ici, de monter ce pro-
jet. Faut aussi se profiler par rapport aux autres collègues, sans  
se faire de la concurrence entre nous. Parce que peut-être  
qu’ailleurs, ils développeront un autre concept novateur.  
Alors, il faut qu’on soit complémentaires entre nous.

3.3 Les alliances 
recherchées
La mise en place de réseaux réunissant les collabora-
teurs, les partenaires est un élément important à prendre 
en considération dans la manière dont les directions 
exercent et partagent leur leadership. En s’entourant des 
« bonnes » personnes, les directeurs parviennent plus ai-
sément à anticiper et résoudre les difficultés qu’ils pour-
raient rencontrer. 

3.4 Le directeur dirigé
Les directeurs sont les supérieurs hiérarchiques du per-
sonnel de leur établissement, mais ils sont eux-mêmes 
subordonnés à une hiérarchie de plus haut niveau : celle 
des cadres supérieurs et/ou des élus qui prescrivent ou 
contraignent le travail à faire dans les institutions. Face 
à leurs propres supérieurs et face aux prescriptions qu’ils 
reçoivent, ils n’agissent pas tous de la même façon. Cer-
tains adoptent les règles en les faisant leur dans un devoir 
de loyauté important et sans jamais remettre en question 
le bien-fondé de ces injonctions ; d’autres se sentent plus 
libres de s’en détacher selon le degré de pertinence qu’ils 
leur attribuent et la situation conjoncturelle de leur éta-
blissement. Cela dépend en partie du rapport à la règle, 
à l’autorité et au pouvoir de chacune des directions inter-
rogées.

***



20 et 21 mars 2013  •  La CRoTCES à Yverdon-les-Bains  •  15

On peut dire pour conclure que les directeurs d’institu-
tions socio-éducatives semblent aspirer à un monde de 
soft power où l’ordre social et la gouvernance seraient de 
moins en moins imposés aux hommes de l’extérieur, mais 
incorporés de plus en plus volontairement et librement 
dans la conscience de chaque acteur : élève, pensionnaire, 
parent, collaborateur, collègue, autorités. Ils ont donc une 
idée (ou au moins une pratique) du rôle qu’ils souhaitent 
jouer, mais une idée affectée par la reconnaissance d’Au-
trui qu’ils obtiennent ou qu’ils pensent obtenir en valo-
risant l’autonomie de leurs subordonnés et une influence 
sans violence – une stratégie de l’enveloppement et du 
contournement – dans l’exercice de leur autorité.
Tout se passe en somme comme si le rôle espéré pour soi 
partait du rôle d’individu responsable attendu chez les autres. Les 
fonctions spécifiquement hiérarchiques d’entraînement, 
de contrôle, d’arbitrage et de police ne sont pas reniées, 
mais elles ne devraient idéalement s’exercer qu’à défaut 
de soumission démocratiquement consentie (Monod, 
2012). Pour la plupart des directeurs d’établissement, 
s’imposer de force ou en usant de l’argument d’autori-
té n’est qu’une sorte de dernier recours à l’arrière-goût 
d’échec, confirmant que les valeurs de conviction et de 
coopération dominent ou seraient censées dominer dans 
le milieu de l’éducation.

IV. Les directeurs à 
l’épreuve

Monica Gather Thurler, 
Isabelle Kolly Ottiger & 
Aline Meyer

L
e travail des directeurs n’est donc pas qu’une liste 
ou même un organigramme de choses à faire, de 
dossiers ouverts, d’actions à mener et à justifier. 
C’est aussi l’expérience d’une personne qui fait face 

à des situations qu’elle éprouve subjectivement, qui la 
renvoient à son idéal du rôle et qui l’éprouvent elle-même 
au sens où elles la « mettent à l’épreuve » objectivement. 
En nous référant à Martuccelli (2006) et à Barrère (2004), 

nous concevons le directeur d’établissement comme 
un acteur appelé à affronter une série d’épreuves subjectives. 
Ces dernières sont définies comme des défis que le sujet 
doit relever, affronter. Ces défis sont socialement insti-
tués et donc dépendants du contexte, mais personnelle-
ment éprouvés au cours d’un parcours professionnel et 
surmontés ou non par les personnes concernées. L’avan-
tage de l’approche d’une profession à travers les épreuves 
consiste à notre avis à écrire son histoire de vie collective en 
fonction des récits individuels des directeurs.
Comme le souligne Martuccelli (2006), l’épreuve désigne 
une problématique historique commune à laquelle la plupart des 
acteurs de même statut sont – inégalement – confrontés. 
Autrement dit : les épreuves d’un métier sont différem-
ment réparties au niveau des individus, mais leur organi-
sation et leur succession ne sont pas arbitraires au niveau 
collectif. Grosso modo, l’épreuve peut être définie selon 
quatre grandes caractéristiques:
•	 D’abord, l’épreuve est inséparable d’un récit particu-

lier – celui de la mise à l’épreuve justement – qui est 
susceptible d’accorder un espace important, et inédit, 
à l’individu dans son évolution personnelle. 

•	 Ensuite, toute épreuve apparaît comme un examen, 
un test (non formalisé), auquel la personne concernée 
se trouve confrontée et qui sera déterminante pour 
son évolution ultérieure.

•	 En troisième lieu, le propre de chaque épreuve est de 
défier la résistance et les capacités que la personne 
possède – ou développe en cours de route – pour s’en 
acquitter. De fait, elle engage ainsi une conception de 
son métier et de son devenir dans ce métier. 

•	 Enfin, les épreuves identifiés désignent de grands en-
jeux sociaux et contraintes professionnelles auxquels 
sont soumis les individus – ces enjeux et contraintes 
pouvant varier en fonction des contextes sociaux et 
historiques. 

Les épreuves du métier se succèdent et se chevauchent au 
fur et à mesure que les individus avancent dans leur vie 
professionnelle. Ces derniers les subissent d’une manière 
a priori indéterminée : ils leur donneront, leur trouveront 
après-coup un sens selon qu’ils s’en sont acquittés ou 
non. La manière dont elles émergent dans la vie des in-
dividus ne s’organise cependant pas à l’improviste. Selon 
l’expérience subjective de l’individu concerné, elles appa-
raissent comme une suite d’étapes où peuvent s’accumu-
ler les revers du destin ou des réussites qui influenceront 
leur future vie, tant privée que professionnelle.
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Dans le cadre de notre recherche, nous avons tenu à 
rendre justice au caractère ouvert de leur apparence et de 
leur issue au niveau de l’individu, tout en postulant que 
ni leur organisation, ni leur succession ne pouvaient être 
entièrement arbitraires dans le contexte –historique et 
politique – dans lequel nous menions notre enquête. Pour 
le dire encore autrement : la notion d’épreuve – subjecti-
vement vécue par les acteurs concernés (Barrère, 2006) –  
est à notre avis centrale pour rendre compte, autrement 
que sous la forme d’une hiérarchisation descendante, de 
l’articulation entre les transformations structurelles et le 
jeu des places sociales. 
Pour résumer, l’épreuve :
•	 représente un défi socialement produit, inégalement distri-

bué, auquel un individu (dans CADRE : le directeur) 
se trouve personnellement et subjectivement confronté ; 

•	 est centrale pour capter l’évolution en cours d’un mé-
tier, parce qu’elle permet de rendre compte, sans tout 
ramener à une hiérarchisation descendante, du rap-
port entre les transformations structurelles et les subjectivités 
des individus.

4.1 Six épreuves subjectives
Nos données confirment que les directeurs d’écoles pri-
maires et secondaires rencontrent tous des épreuves. Cer-
taines doivent être affrontées en début de carrière profes-
sionnelle, mais les « choses graves leur tombant dessus » 
peuvent se présenter à tout moment. La recherche a per-
mis d’identifier six grandes catégories d’épreuves, dont 
chacune se compose de sous-épreuves, de manière à for-
mer l’ensemble suivant :
L’espace manque ici pour présenter l’ensemble des ré-

sultats dans les détails. Nous optons donc pour donner 
quelques aperçus, sachant que l’ouvrage en préparation 
offrira un kaléidoscope bien plus ample et approfondi des 
conclusions auxquelles nous sommes parvenus.
	
	 - Légitimité multifacette
La construction de leur identité et légitimité représente 
pour les directeurs interviewés une épreuve impor-
tante, dont l’ampleur semble toutefois plus marquée (et 
marquante) en début de carrière. Alors que l’identité à 
construire reste une chose appartenant à la personne 
elle-même, la légitimité est perçue et admise (ou pas) par 
les autres : elle est à conquérir auprès des collaborateurs 
subalternes, auprès des instances dirigeantes (directions 
générales et cantonales, élus communaux, etc.), ainsi que 
face aux pairs. En lien avec la conception de leur rôle, la plu-
part des directeurs affrontent l’épreuve de la légitimité en 
apprenant à se situer clairement à l’interface entre leurs 
subordonnés et leur hiérarchie. Lorsqu’ils sont issus du 
sérail, ce positionnement sera plus ou moins facile pour 
une partie des directeurs : ils doivent faire le deuil de la 
proximité avec leurs collègues, apprendre à garder leurs 
distances et à marquer la différence, défendre certaines 
décisions prises par leurs supérieurs auxquels ils n’ad-
hèrent pas forcément, mais qu’ils sont désormais censés 
mettre en œuvre dans leur nouvelle fonction de « mana-
gers de la République » (Barrère, 2006) ; ceci face à des 
collaborateurs dont ils pensaient connaître la manière de 
penser et de réagir, mais qui se comportent désormais de 
manière différente face à celui qu’ils ne considèrent plus 
comme « l’un des leurs ».

J’ai dû prendre le temps pour faire ma place. Je pensais que c’était 
surtout moi parce que ma situation est particulière. Mais je pense 
que si je devais aller ailleurs, je ferais attention aussi de faire la 

même chose, c’est-à-dire prendre sa place, indé-
pendamment de ce qui ne va pas, de ce qui ne 

convient pas, de ce qui nous paraît épouvan-
table, mais vraiment de prendre sa place, 

d’être reconnue, à la faveur de quelques 
gestes, de quelques situations, mais de ne 
pas tout chambouler. 
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	 - Corsetage bureaucratique
Les directeurs sont d’une certaine manière les « produits » 
de l’organisation bureaucratique des systèmes publics : la 
plupart d’entre eux y ont gravi les échelons pour devenir 
directeur, grâce à leur adéquation avec un profil de com-
pétences requis, et grâce aussi à leur soumission à un cer-
tain nombre de règles définies par une hiérarchie qui les 
a jugés aptes à jouer le rôle d’interface que représente la 
fonction de directeur d’établissement. En étant nommés, 
les directeurs font progressivement l’expérience qu’ils 
doivent se soumettre à un certain nombre de fonction-
nements dont ils n’avaient pas forcément pris la mesure 
dans leur fonction précédente, voire qu’ils avaient pensé 
pouvoir dépasser grâce à leur nouveau statut. 
Bien que la plupart des directeurs interviewés se per-
çoivent comme serviteurs de l’État qui les emploie, leur 
rôle d’interface entre la hiérarchie et le terrain les amène 
rapidement à prendre conscience que les règlements ne 
peuvent pas s’appliquer dans tous les cas de figure. Ils 
se trouvent ainsi pris dans des contradictions subjectives 
entre plusieurs manières d’interpréter les règles établies. 
Ceci d’autant plus qu’ils peuvent être amenés à trancher 
entre prescriptions et moyens alloués (« faire mieux avec 
moins »), entre prescriptions et organisation du travail 
existante au sein de l’établissement, entre discours insti-
tutionnels et pratiques du management, entre ce qu’ils 
veulent faire ou croient devoir faire (leur conception du 
rôle) et leur perception des risques ou des dégâts que cela 
pourrait entraîner.

Par rapport à tout ce qui est politique, le poste que j’occupe est 
très intéressant. Je pense que j’ai beaucoup de choses, beaucoup 
de liberté mais il y a des choses où il faut aussi savoir rester dans 
son petit coin. Moi je prépare des dossiers, des beaux discours, 
c’est les politiques qui vont après se prendre la gloriole et j’ai fait, 
j’ai organisé, j’ai mis en place, et puis, ils parlent toujours quand 
même… On sent qu’ils ont leur couleur politique à défendre, 
alors que moi… C’est pour ça que je dis, je fais traducteur. 

	 - (Im)possible maîtrise du facteur humain
La gestion des ressources humaines touche à de nom-
breux aspects de la vie de l’établissement (les condi-
tions de travail, la formation, l’évaluation, la gestion des 
conflits, etc.) et se révèle d’une importance vitale pour son 
bon fonctionnement. Elle représente ainsi un gros dossier 
qui absorbe non seulement passablement de temps de 
travail, mais dont certains composantes peuvent égale-
ment être vécues comme extrêmement lourdes à porter. 
L’évolution de la culture professionnelle et de l’évalua-

tion incite par exemple les collaborateurs à revendiquer 
des feedbacks et des entretiens de carrière, mais elle  
aiguise en même temps leur sensibilité face à tout juge-
ment formulé par leurs directeurs. Ces derniers ren-
contrent maintes difficultés à articuler rapports de 
confiance et obligation de contrôle, à se donner le 
temps et les moyens nécessaires pour identifier, pointer 
et résoudre les dysfonctionnements tant individuels que  
collectifs tout en veillant au développement profession-
nel de chacun, bref  à assumer le « sale boulot » que re-
présente le contrôle du travail d’autrui dans les métiers 
de l’humain. S’ils sont nombreux à évoquer la lourdeur 
perçue des conséquences associées à ces nouvelles pra-
tiques du contrôle, les directeurs admettent en même 
temps qu’elles leur sont utiles à plusieurs égards : d’abord 
parce qu’elles leur permettent de mieux situer tant les ac-
quis que les progressions à envisager, ensuite parce que la 
mise à plat des réalités (environnement socio-économique  
difficile risquant de provoquer des inégalités de traite-
ment des élèves/résidents) facilite la négociation de res-
sources supplémentaires.
Le revers de la médaille réside toutefois dans le coût de la 
surveillance, allant de pair avec la volonté de savoir d’une 
hiérarchie aujourd’hui contrainte de démontrer sa capa-
cité d’avoir le système sous contrôle. Ce coût se mesure 
en heures de travail supplémentaires, qui doivent être  
investies pour des enquêtes internes, pour prévenir  
les supérieurs d’événements que le directeur pensait être 
à même de gérer avec son équipe, pour réaliser des co-
pies et des bilans de toutes les démarches entreprises, bi-
lans qui ne seront peut-être jamais lus, à juger les rares  
feedbacks reçus.

[…] c’est un peu ironique et c’est fondé sur le souve-
nir d’un conflit exacerbé en plein dans cette histoire, j’ai  
le directeur général, pardonnez-moi l’expression, qui  
me fait un caca nerveux parce que je ne l’ai pas averti. C’est 
vrai que j’étais complètement débordé, c’est vrai que j’ai paré au 
plus pressé, c’est vrai que je n’ai pas pensé à les prévenir. « Oh, 
mon Dieu !!! » Alors c’est vrai que quand vous êtes dans un truc 
comme ça et que le directeur général qui, comme je vous l’ai dit, 
fait un caca nerveux et vous râpe dessus parce que vous les re-
tardez… Vous avez vraiment qu’une envie, c’est de dire : « Mais 
laissez-moi bosser maintenant, mince ! »
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	 - Usagers en détresse 
L’une des missions principales des établissements est de 
viser au développement du bien-être des usagers et des 
familles. La qualité des relations avec les usagers de l’éta-
blissement est ainsi au cœur du travail du directeur, de 
même que le partenariat avec les familles est incontour-
nable. L’investissement des directeurs se module différem-
ment suivant le type de fonctionnement institutionnel et 
selon la grandeur de l’établissement.
Ce qui fait épreuve chez le directeur, c’est la complexi-
té des situations qui lui sont soumises. Il est en général 
sollicité en dernière instance pour des situations que les 
collaborateurs n’ont pas pu gérer à satisfaction, ou lors 
d’évènements particulièrement graves et inhabituels pou-
vant provoquer une crise. Le directeur doit se rendre 
disponible, être présent, apporter sa professionnalité de 
manager et sa sensibilité d’être humain. C’est sur le « fil 
du rasoir » qu’il va devoir agir, afin d’apporter des clari-
fications, d’éclaircir les enjeux, de faire valoir les attentes 
institutionnelles, de prendre des décisions et de maintenir 
une relation de confiance avec tous les partenaires.
Ce qui fait épreuve, c’est aussi l’enchevêtrement des in-
teractions. En situation-limite, le directeur va devoir in-
tervenir à plusieurs niveaux auprès des usagers, de la ou 
des familles, des collègues, du réseau, des partenaires 
extérieurs. Dans ce type de contexte, les enjeux de com-
munication sont multiples ; les mots utilisés, la clarté des 
informations transmises, mais aussi le discernement sur 
ce qui est à dire ou ne pas dire, à manifester ou ne pas 
manifester, vont jouer un rôle essentiel dans le processus 
de « digestion et d’intégration » de l’évènement. Après le 
premier temps de crise, un « évènement grave » va induire 
des effets à plus long terme sur l’ensemble des partenaires 
et du système institutionnel. De la part du directeur, une 
attention soutenue va être nécessaire au cours des mois 
ou même parfois des années qui suivent l’évènement.

	 - Course contre la montre
Nous avons vu que l’analyse des semainiers remplis par 
les directeurs permet une première constatation : leur 
métier se caractérise par un travail conséquent, compo-
sé de multiples tâches – plus ou moins prévisibles – qu’ils 
réalisent en un nombre certain d’heures hebdomadaires. 
Ils sont ainsi plusieurs à souligner que leurs semaines de 
travail comptent facilement 50 heures, voire davantage 
durant certaines périodes d’accélération bien identifiées 
(la rentrée des classes et son lot d’imprévus, par exemple) :

Je pense que je suis dans une moyenne de 55 à 57 heures 
par semaine et j’ai certaines semaines qui sont allées jusqu’à 
80 heures. Donc quand je vous dis « une moyenne », je pense 
que c’est plutôt la norme, la base. 50-55 heures, c’est la base 
minimale, et puis après, ça s’étend à 55-60 heures. Là, ce 
sont des semaines à peu près normales et puis ça peut aller 
au-delà.

Comme dans tous les métiers à grandes responsabilités, 
il est difficile de couper en rentrant chez soi : les dossiers 
en cours et les soucis qui leur sont associés poursuivent 
les directeurs bien au-delà des quatre murs de leur bu-
reau. Comment en effet éviter que cette surcharge ait 
un impact sur leur vie familiale ou leur santé ? Difficile, 
d’autre part, de mener une tâche de bout en bout : l’im-
prévu et les urgences s’immiscent dans le travail, relé-
guant d’autres dossiers au second plan et favorisant le 
zapping. Comme l’a décrit Barrère (2006), les directeurs 
doivent ainsi agir dans trois temporalités différentes : 
celle de la forme scolaire (cyclique et composée des 
dossiers rythmant l’année scolaire), celle de l’urgence 
et celle du projet (qui sert souvent de variable d’ajuste-
ment…). Concilier ces différents rythmes en ne perdant 
pas le fil peut être vécu comme une source de stress défi-
nitivement impossible à surmonter.

	 - Paradoxes de la communication
Lors de leur prise de fonction et tout au long de l’exer-
cice de cette dernière, les directeurs doivent développer 
une compréhension adéquate et approfondie du contexte 
dense et complexe dans lequel ils sont appelés à travailler. 
Il s’agit donc pour eux, non seulement de bien capter les 
relations entre les collaborateurs et entre ceux-ci et leur 
(équipe de) direction, mais aussi leur ouverture ou leurs 
résistances au changement, les rapports de pouvoir sous-
jacents et les alliances pouvant produire des leaders in-
formels. Ils s’inquiètent de la qualité des pratiques péda-
gogiques en cours et de l’impact, sur la culture existante, 
d’une mémoire collective marquée soit par des vécus heu-
reux et gratifiants, soit par des conflits et des souffrances. 
Ils doivent également développer une compréhension ap-
profondie de l’environnement sociopolitique et culturel, 
ainsi que des partenaires significatifs qui pourront soute-
nir, ou le cas échéant entraver, la mise en œuvre de leurs 
projets d’action.
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Les directeurs sont ainsi rapidement contraints de préci-
ser leur positionnement et la manière dont ils perçoivent 
leur fonction de responsable d’établissement dans leur 
rôle d’interface entre les instances hiérarchiques supé-
rieures et leurs subordonnés, par rapport à plusieurs di-
mensions d’action qui leur appartiennent : mobilisation 
des troupes et leur engagement dans une démarche com-
mune (projet d’établissement, démarche qualité, etc.) ; 
identification et exploitation des marges de manœuvre 
existant à l’intérieur d’un plan cadre défini par les lois 
scolaires ou sociales et par les dirigeants du système ; in-
tégration des divers acteurs organisationnels et possibilité 
offerte à ceux-ci de participer aux prises de décision et au 
pilotage ; implication du public, en fonction des enjeux 
suscités par les transformations en cours et par la ten-
dance actuelle de constituer les établissements en com-
munautés d’apprentissage, mais qui sont toujours en lien 
avec les lignes directrices fixées par le contexte politique.

On est un peu sur le fil du rasoir, parce qu’on sait très bien qu’on 
peut raconter des choses qui vont enchanter le public tellement 
elles sont croustillantes. On peut se gausser de succès qu’on sort 
de leur contextes, on peut aussi se faire un succès sur le dos des 
tragédies des jeunes qu’on suit et ça demande d’avoir une position 
éthiquement très claire, très forte. 

4.2 Constats et effets
Comme cela a été le cas pour l’ensemble de nos résultats, 
nous avons demandé aux directeurs ayant participé à la 
récolte des données de réagir aux épreuves identifiées. 
Nous les avons ensuite affinées et renommées à partir  
des feedbacks reçus. Plusieurs constats s’imposent à  
leur propos :

•	 Les épreuves ne sont pas vécues de la même ma-
nière par tous les directeurs : certains en sortent très 
éprouvés, d’autres les traversent comme des passages  
obligés, voire les saisissent pour avancer dans leur 
compréhension du métier et pour développer de nou-
velles compétences. Certains les considèrent comme 
inévitables au vu de la complexité de tout système so-
cial, d’autres estiment que certaines blessures auraient 
pu être évitées dans un contexte mieux organisé, plus 
respectueux des droits et obligations des uns et des 
autres, s’ils avaient été mieux formés, avertis, préparés.

•	 Les épreuves ne sont pas déclenchées par les mêmes 
événements objectifs, mais résultent d’une conjonc-
tion entre facteurs structurels et personnels. C’est en 
somme toute la difficulté qui les caractérise, les rend 
difficiles à anticiper au moment où elles se font sentir 
avec toute leur force et provoquent les impacts généra-
lement non-désirés.

•	 Les effets produits par le vécu de l’épreuve varient 
selon les personnes : certaines les subissent et seront 
fortement ébranlées, alors que d’autres en profiteront 
pour mobiliser, enrichir, faire valoir leur capital pro-
fessionnel et émotionnel (Hargreaves, 2012) ; parfois 
les compétences professionnelles seront mises en ques-
tion et/ou renforcées, les relations (avec la hiérarchie, 
collaborateurs et ou usagers) améliorées ou péjorées.

L’analyse des données à notre disposition incite à penser 
que la gouvernance privilégiée par les deux cantons dont 
sont issus les directeurs ayant participé à la recherche est 
restée – n’est pas parvenue à s’inscrire – dans un fonc-
tionnement accordant l’autonomie nécessaire aux acteurs 
pour qu’ils puissent pleinement assumer leurs respon-
sabilités. Nous avons à ce propos trouvé l’une des plus 
grandes différences entre le domaine scolaire et socio-sa-
nitaire, dans la mesure où les épreuves évoquées en lien 
avec la gestion de l’établissement semblent être plus mar-
quées du côté des établissements scolaires, avec des direc-
teurs estimant vivre des relations plus difficiles avec leur 
hiérarchie et posséder des marges de manœuvre bien plus 
limitées que leurs collègues du socio-sanitaire. 
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V. Stratégies et ressources 
pour affronter les épreuves 
du métier

D
iverses stratégies permettent de faire face aux 
épreuves de la vie sociale, professionnelle et pri-
vée : les affronter avec différentes tactiques pos-
sibles ; s’en servir pour avancer, analyser, rele-

ver le défi, s’opposer, dénoncer, mettre en évidence, ruser, 
contourner… ; les ignorer, refouler, faire de la dérision… ; 
se soumettre, subir, adopter une posture de victime… ; les 
fuir, partir, démissionner…
Sans doute aurait-il été intéressant de questionner les di-
recteurs par rapport à ces stratégies. Nous avons pris le 
parti d’analyser leurs propos plutôt spontanés, formulés 
au gré des descriptions de leur travail réel. Il nous est ain-
si apparu que les directeurs ont pu affronter, dépasser des 
épreuves en mobilisant un certain nombre de ressources : 
•	 Le fait de se positionner dans leur rôle et dans leur res-

ponsabilité, à acquérir de l’autorité et à se sentir in-
vesti de la légitimité que leur confère leur statut leur 
permet progressivement de vivre les épreuves de leur 
métier de manière plus sereine, de les considérer 
comme autant d’occasions d’apprendre et de grandir, 
personnellement et professionnellement.

•	 La prise de conscience de la dimension systémique des 
fonctionnements et dysfonctionnements organisation-
nels, déconvenues et difficultés du métier, les amène 
à prendre de la distance, à éviter de se sentir respon-
sables ni coupables de tous les dysfonctionnements.

•	 Avec le temps, ils découvrent les vertus d’une organi-
sation du travail efficace et constamment remise à jour, 
qui fait en sorte que l’établissement « roule » sans dé-
bauche de tâches administratives, qui permet de se 
concentrer sur le développement des pratiques pé-
dagogiques et sur le projet d’école, voire qui offre le 
temps de lire, de réfléchir…

•	 Une bonne hygiène de vie (équilibre entre vie profes-
sionnelle et privée, pratique d’un sport, poursuite 
d’intérêts personnels, etc.) permettant de durer dans 
le métier a été évoquée par de nombreux directeurs. 
Peu de débutants y parviennent d’emblée, mais ceux 
qui se sentent « bien dans leurs baskets » ont su la dé-
velopper, certaines fois après de sérieuses alertes de 
santé.

•	 De nombreux directeurs ont évoqué (parfois explicite-
ment) la notion de « leadership distribué ». Cette res-
source à leurs yeux importante permet de ne pas se 
trouver isolé face aux épreuves du métier, seul contre 
tous pour affronter la réalité. À noter toutefois que 
l’idée de distribution des prérogatives du leader est 
encore largement perçue comme une délégation des 
tâches, au lieu d’un véritable partage des pouvoirs.

•	 Enfin, la formation a été évoquée comme un moyen 
important sur deux plans : d’une part l’acquisition de 
nouveaux savoirs et le développement de compétences 
nouvelles ; d’autre part l’occasion offerte d’un retour 
sur soi, d’une analyse de ses pratiques à l’intérieur des 
contraintes du système. Au-delà des formations insti-
tutionnalisées, les directeurs sont nombreux à souli-
gner l’importance des réseaux des pairs (associations 
professionnelles, groupes de rencontres, etc.) comme 
lieux de réflexion et de soutien.

L’analyse des données – surtout celles que nous avons ré-
coltées au cours des entretiens qui ont suivi les shadowings 
– nous incite à penser que l’épreuve peut, sans doute, être 
mieux affrontée, vécue et dépassée grâce aux ressources 
ainsi identifiées. À cette condition, elle devient elle-même 
source d’évolution, de développement personnel et pro-
fessionnel.
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